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Convention Internationale pour l’unification de certaines règles relatives aux privilèges et hypothèques 
maritimes 

Bruxelles, 27 mai 1967 

Les parties Contractantes 

Ayant reconnu l’utilité de fixer d’un commun accord certaines règles relatives aux privilèges et hypothèques 
maritimes. 

Ont décidé de conclure une convention à cet effet, et, en conséquence, sont convenues de ce qui suit : 

Article 1 

Les hypothèques et « mortgages » sur les navires sont reconnus dans les Etats Contractants à condition que : 

a) ces hypothèques et « mortgages » aient été constitués et inscrits dans un registre conformément aux lois de 
l’Etat où le navire est immatriculé. 

b) Le registre et tous les actes qui doivent être remis au conservateur conformément aux lois de l’Etat où le 
navire est immatriculé soient accessibles au public et que la délivrance d’extraits du registre et de copies de 
ces actes soient exigibles du conservateur ; 

c) Et que, soit le registre, soit l’un des actes visés au paragraphe b) ci-dessus indique, ou bien le nom et 
l’adresse du bénéficiaire de l’hypothèque ou du « mortgage » ou le fait que cette sûreté a été constituée au 
porteur, la somme garantie ainsi que la date et les autres mentions qui suivant les lois de l’Etat de 
l’inscription, en déterminant le rang par rapport aux autres hypothèques et « mortgages » inscrits. 

Article 2 

Le rang entre eux des hypothèques et « mortgages » inscrits et, sous réserve des dispositions de la présente 
Convention leurs effets à l’égard des tiers sont déterminés par les lois de l’Etat où ils sont inscrits ; Toutefois sous 
réserve de l’application des dispositions de la présente Convention, tout ce qui concerne la procédure d’exécution 
est régi par les lois de l’Etat où elle a lieu. 
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Article 3 

1 – Sous réserve des dispositions de l’article 11, aucun Etat Contractant n’autorisera la radiation de 
l’immatriculation sans le consentement écrit de tous les bénéficiaires des hypothèques et « mortgages » inscrits. 

2 – Un navire qui est ou a été immatriculé dans un Etat Contractant ne sera susceptible d’être immatriculé dans un 
autre Etat Contractant, que si le premier Etat a délivré :  

a) soit un certificat attestant que le navire a été radié 

b) soit un certificat attestant que le navire sera radié le jour où cette nouvelle immatriculation aura eu lieu 

Article 4 

1 – Les créances suivantes sont garanties par un privilège maritime sur le navire : 

i) les gages et autres sommes dues au capitaine, aux officiers et aux membres de l’équipage, en vertu de leur 
engagement à bord du navire ; 

ii) les droits de port, de canal et d’autres voies navigables ainsi que le frais de pilotage ; 

iii) les créances contre le propriétaire du chef de mort ou de lésion corporelle, survenant sur terre ou sur l’eau, en 
relation directe avec l’exploitation du navire ; 

iv) les créances délictuelles ou quasi délictuelles contre le propriétaire, non susceptibles d’être fondées sur un 
contrat, du chef de perte ou dommage à un bien survenant sur terre ou sur l’eau, en relation directe avec 
l’exploitation du navire ; 

v) les créances du chef d’assistance et de sauvetage, de relèvement d’épave et de contributions aux avaries 
communes. 

Le terme « propriétaire », au sens du présent article, comprend le locataire coque-nue et tout autre affréteur, 
l’armateur gérant ou l’exploitant du navire ; 

2 – Aucun privilège maritime ne grèvera le navire pour sûreté des créances, visées au paragraphe 1. iii) et iv) du 
présent article qui proviennent ou résultent de propriétés radioactives ou d’une combinaison de propriétés 
radioactives avec des propriétés toxiques, explosives ou autres propriétés dangereuses de combustible nucléaire ou 
de produits ou déchets radioactifs. 

Article 5 

1 – Les privilèges maritimes énumérés à l’article 4 ont priorité sur les hypothèques et « mortgages » inscrits et 
aucun droit n’est préféré ni à ces privilèges, ni aux hypothèques et « mortgages » répondant aux exigences de 
l’article 1, mises à part les dispositions de l’article 6, paragraphe 2. 

2 – Les privilèges maritimes énumérés à l’article 4 prennent rang dans l’ordre qu’ils occupent ; cependant, les 
privilèges maritimes garantissant les indemnités d’assistance ou de sauvetage, les frais de relèvement d’épave et 
les contributions aux avaries communes ont priorité sur tous les autres privilèges maritimes grevant le navire au 
moment où les opérations donnant naissance à ces privilèges ont été accomplies. 

3 – Les privilèges maritimes énumérés dans chacun des alinéas (i), (ii), (iii) et (iv) du paragraphe 1er de l’article 4 
viennent en concours entre eux au marc le franc. 

4 - Les privilèges maritimes énumérés à l’article (v) du paragraphe (1) de l’article 4, prennent rang entre eux dans 
l’ordre inverse de l’ordre de naissance des créances garanties par ces privilèges. Les créances du chef de 
contribution aux avaries communes sont considérées comme étant nées à  la date de l’acte générateur d’avaries 
communes ; les créances du chef d’assistance ou de sauvetage sont considérées comme étant nées à la date à 
laquelle ces opérations sont achevées. 

Article 6 

1 – Tout Etat Contractant peut accorder des privilèges ou des droits de rétention pour garantir des créances autres 
que celles qui sont mentionnées à l’article 4. Ces privilèges prendront rang après tous les privilèges maritimes 
énumérés à l’article 4 et après tous les hypothèques et « mortgages » inscrits qui répondent aux exigences de 
l’article 1 ; ces droits de rétention ne pourront empêcher ni de poursuivre l’exécution des privilèges maritimes 
énumérés à l’article 4 ou des hypothèques et « mortgages » inscrits qui répondent aux exigences de l’article 1, ni de 
livrer le navire à celui qui l’aura acquis à  la suite de cette procédure d’exécution 

2 – Au cas où serait accordé un privilège ou un droit de rétention portant sur un navire qui se trouve en la 
possession : 
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a) d’un constructeur de navires, pour garantir des créances résultant de la construction du navire 

b) ou d’un réparateur de navires, pour garantir des créances résultant des réparations du navire effectuées au cours 
de la période même où il est en sa possession. 

Ce privilège ou ce droit de rétention prendra rang après tous les privilèges maritimes énumérés à l’article 4 mais 
qui pourra être admis à primer les hypothèques et « mortgages ». Ce privilège ou droit de rétention pourra être 
exercé sur le navire nonobstant toute hypothèque et « mortgage » inscrit sur le navire, mais s’éteindra lorsque le 
navire cessera d’être en la possession du constructeur ou du réparateur, selon le cas. 

Article 7 

1 – Les privilèges maritimes énumérés à l’article 4 prennent effet, que les créances garanties par ces privilèges 
soient à la charge du propriétaire, ou à celle du locataire coque-nue ou autre affréteur, de l’armateur gérant ou de 
l’exploitant du navire. 

2 – Sous réserve des dispositions de l’article 11, les privilèges maritimes énumérés à l’article 4 suivent le navire 
nonobstant tout changement de propriété ou d’immatriculation. 

Article 8 

1 – Les privilèges maritimes énumérés à l’article 4 sont éteints à l’expiration d’un délai d’un an à dater de la 
naissance de la créance garantie, à moins qu’avant l’expiration de ce délai, le navire ait été l’objet d’une saisie 
conduisant à une vente forcée. 

2 – Le délai d’un an prévu au paragraphe précédent n’est susceptible d’aucune suspension ni interruption ; 
toutefois, ce délai ne court pas tant qu’un empêchement légal met le créancier privilégié dans l’impossibilité de 
saisir le navire. 

Article 9 

La cession d’une créance garantie par l’un des privilèges maritimes énumérés à l’article 4 ou la subrogation dans 
les droits du titulaire d’une telle créance emporte simultanément la transmission du privilège. 

Article 10 

Préalablement à la vente forcée d’un navire dans une Etat Contractant, et au moins trente jours à l’avance, 
l’autorité compétente de cet Etat notifiera, ou fera notifier, par écrit la date et le lieu de vente : 

a) à tous les bénéficiaires d’hypothèques et « mortgages » inscrits qui n’ont pas été constitués au porteur 

b) aux bénéficiaires d’hypothèques et « mortgages » inscrits constitués au porteur, et les titulaires de 
privilèges maritimes énumérés à l’article 4, dont les créances ont été signifiées à ladite autorité ; 

c) au conservateur du registre d’immatriculation du navire 

Article 11 

1 – En cas de vente forcée du navire dans un Etat Contractant, tous les hypothèques et « mortgages » à l’exception 
de ceux que l’acheteur a pris en charge avec le consentement du bénéficiaire, et tous les privilèges et autres charges 
de quelque nature que ce soit, cessent de gérer le navire, à condition toutefois : 

a) qu’au moment de la vente le navire se trouve dans le ressort de cet Etat Contractant ; 

b) que la vente ait été réalisée conformément aux lois dudit Etat et aux dispositions de la présente Convention. 

Aucune charte-partie ou contrat conférant le droit d’utiliser le navire ne peut être considéré comme privilège ou 
charge aux termes du présent article. 

2 – Les dépens taxés par le tribunal et provoqués par la saisie, la vente qui l’a suivie et la distribution du prix seront 
payés en premier lieu, par prélèvement sur le produit de la vente. Le solde en sera distribué aux bénéficiaires des 
privilèges maritimes, des privilèges et droit de rétention mentionnés à l’article 6 paragraphe 2, et des hypothèques 
et « mortgages » inscrits conformément aux dispositions de la présente Convention à due concurrence des sommes 
qui leur sont dues. 

3 – Lorsqu’un navire, immatriculé dans un Etat Contractant, à fait l’objet d’une vente forcée dans un Etat 
Contractant, le tribunal compétent ou toute autre autorité compétente, délivrera à la demande de l’acheteur, un 
certificat attestant que le navire est vendu libre de tous hypothèques et « mortgages », à l’exception de ceux que 
l’acheteur a pris en charge, et de tous privilèges et autres charges, à la condition que les exigences mentionnées aux 
alinéas a)  et b)  du paragraphe 1 ci-dessus, aient été respectées, et que le produit de la vente ait été distribué 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessus, ou ait été consigné entre les mains de l’autorité 
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compétente, d’après les lois de l’Etat où a eu lieu la vente. Sur production de ce certificat, le conservateur sera tenu 
de radier tous les hypothèques et « mortgages » inscrits, à l’exception de ceux que l’acheteur a pris en charge, et de 
tous privilèges et autres charges, et d’immatriculer le navire au nom de l’acheteur ou de délivrer un certificat de 
radiation aux fins de nouvelle immatriculation selon le cas. 

Article 12 

1 – Sauf stipulation contraires de la présente convention, ses dispositions s’appliquent à tous navires, immatriculés 
ou non dans un Etat Contractant. 

2 – A l’égard des navires dont un Etat est propriétaire, exploitant ou affréteur et affectés à un service public non 
commercial, aucune disposition de la présente Convention 

- d’une part n’impose que des droits soient attribués sur contre eux ; 

- d’autre part ne permet l’exécution d’aucun droit à leur encontre. 

Article 13 

En vue de l’application des dispositions de l’article 3, 10 et 11 de la présente Convention, les autorités compétentes 
des Etats Contractants seront habilitées à correspondre directement entre elles. 

Article 14 

Toute Partie Contractante peut, au moment de la signature, de la ratification ou de l’adhésion à cette Convention, 
émettre les réserves suivantes : 

1 – De mettre la présente convention en vigueur soit en lui donnant force de loi ou en incluant les dispositions de la 
présente Convention dans sa législation nationale suivant une forme appropriée à cette législation ; 

2 – de faire application de la Convention internationale sur la limitation de la responsabilité des propriétaires de 
navires de mer, signée à Bruxelles le 10 octobre 1957 ; 

Article 15 

Tout différend entres des Parties Contractantes concernant l’interprétation ou l’application de la présente 
Convention, qui ne peut pas être réglé par voie de négociation, est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’une 
d’entre elles. Si dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les Parties ne parviennent pas à se 
mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la 
Cour internationale de Justice, en déposant une requête conformément au statut de la Cour. 

Article 16 

1 – Chaque Partie Contractante pourra, au moment où elle signera ou ratifiera la présente Convention ou y 
adhérera, déclarer qu’elle ne se considère pas liée par l’article 15. Les autres Parties Contractantes ne seront pas 
liées par cet article envers toute Partie Contractante qui aura formulé une telle réserve. 

2 – Toute Partie Contractante qui aura formulé une réserve conformément au paragraphe précédent pourra à tout 
moment lever cette réserve par une notification adressée au Gouvernement belge. 

Article 17 

La présente Convention sera ouverte à la signature des Etats représentés à la douzième session de la Conférence 
diplomatique de Droit Maritime. 

Article 18 

La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés auprès du Gouvernement 
belge. 

Article 19 

1 – La présente Convention entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt du cinquième instrument de 
ratification. 

2 – Pour chaque Etat signataire ratifiant  la Convention après le cinquième dépôt, celle-ci entrera en vigueur trois 
mois après la date du dépôt de son instrument de ratification. 

Article 20 

1 – Les Etats membres de l’Organisation des Nations Unies ou des institutions spécialises, non représentés à la 
douzième session de la Conférence diplomatique de Droit Maritime, pourront adhérer à la présente Convention. 
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2 – Les instruments d’adhésion seront déposés auprès du Gouvernement belge. 

3 – La convention entrera en vigueur pour l’Etat adhérant trois mois après la date du dépôt de son instrument 
d’adhésion mais pas avant la date d’entrée en vigueur de la Convention telle qu’elle est fixée à l’article 19. 

Article 21 

Chacune des Parties Contractantes aura le droit de dénoncer la présente Convention à tout moment après l’entrée 
en vigueur à son égard. Toutefois, cette dénonciation ne prendra effet qu’un an après la date de réception de la 
dénonciation par le Gouvernement belge. 

Article 22 

1 – Toute Partie Contractante peut, au moment de la ratification, de l’adhésion, ou à tout autre moment ultérieur 
notifier par écrit au Gouvernement belge quels sont parmi les territoires qui sont soumis à sa souveraineté ou dont 
elle assure les relations internationales ceux auxquels s’applique à la présente convention. 

La convention sera applicable auxdits territoires trois mois après la date de réception de cette notification par le 
Gouvernement belge. 

2 – Toute Partie Contractante qui a souscrit une déclaration au titre du paragraphe (1) du présent article, pourra à 
tout moment aviser le Gouvernement belge que le Convention cesse de s’appliquer aux territoires en question. 

Cette dénonciation prendra effet un an après la date de réception par le Gouvernement belge de la notification de 
dénonciation. 

Article 23 

Le Gouvernement belge notifiera aux Etats représentés à la douzième session de la Conférence diplomatique de 
Droit Maritime ainsi qu’aux Etats qui adhérent à la présente Convention : 

1 – Les signatures, ratifications et adhésions reçues en application des articles 17, 18, et 20. 

2 – La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur en application de l’article 19 

3 – Les notifications faites en exécution des articles 14, 16 et 22. 

4 – Les dénonciations reçues en application de l’article 21. 

Article 24 

Toute Partie Contractante pourra à l’expiration du délai de trois ans qui suivra l’entrée en vigueur de la présente 
Convention à son égard, demander la réunion d’une Conférence chargée de statuer sur toutes les propositions 
tendant à la révision de la présente Convention. 

Toute Partie Contractante qui désirerait faire usage de cette faculté avisera le Gouvernement belge qui, pourvu 
qu’un tiers des Parties Contractantes soit d’accord, se chargera de convoquer la Conférence dans les six mois. 

Article 25 

La présente Convention remplace et abroge, pour les relations entre les Etats qui la ratifieront ou y adhérent, la 
Convention internationale pour l’unification de certaines règles relatives aux privilèges et hypothèques maritimes 
et protocole de signature, signés à Bruxelles le 10 avril 1926. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 

Fait à Bruxelles, le 27 mai 1967, en langues française et anglaise, les deux textes faisant également foi, en un seul 
exemplaire, qui restera déposé dans les archives du Gouvernement belge lequel en délivrera des copies certifiées 
conformes. 

(Suivent les signatures) 
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